
Royalties XXX International S.A., 

Société Anonyme.
Siège social:  Luxembourg, 

R.C.S. Luxembourg XXX

STATUTS
L'an deux mille XX, le XXX

Pardevant Maître , notaire de résidence à Luxembourg,

ONT COMPARU:

1)  

2) .

La procuration prémentionnée, après avoir été signée "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentaire, restera

annexée au présent acte pour être enregistrée avec celui-ci.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentaire d'acter ainsi qu'il suit les statuts d'une société anonyme:

Titre I er . - Dénomination, Siège social, Objet,

Durée
Art. 1 er . Il est formé une société anonyme sous la dénomination de "ROYALTIES XXX INTERNATIONAL S.A.".

Art. 2. Le siège social est établi à Luxembourg.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique de nature à compromettre l'activité normale au

siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège social

pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales.

Toutefois, cette mesure ne pourra avoir d'effet sur la nationalité de la société. Cette déclaration de transfert du siège

social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'organe de la société le mieux placé pour agir dans de telles

circonstances.

Art. 3. La société est établie pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet la détention et l'exploitation de brevets.

La société peut encore acquérir tout brevet, licence, marque ou procédé ou mode de fabrication, et l'exploiter soit

directement, soit à travers des licences à accorder aux sociétés dans lesquelles elle a des participations directes ou

indirectes, soit à des tiers.

La société a aussi pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises

luxembourgeoises ou étrangères, l'acquisition par achat, souscription et toute autre manière ainsi que l'aliénation par

vente, échange ou toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes espèces, la

possession, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille.

La société peut participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière, industrielle ou

commerciale et prêter tous concours, que ce soit par des prêts, garanties ou de toute autre manière à des sociétés filiales

ou affiliées. La société peut emprunter sous toutes les formes.

D'une façon générale, elle peut prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations financières,

commerciales et industrielles qu'elle jugera utiles à l'accomplissement ou au développement de son objet.



Titre II. - Capital, Actions
Art. 5. Le capital social est fixé à trente-trois mille euros (33.000,-?) représenté par trois cent trente (330) actions d'une

valeur nominale de cent euros (100,-?) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire. La société peut procéder au rachat de ses propres

actions sous les termes et conditions prévues par la loi.

Le capital social peut être augmenté ou réduit conformément aux dispositions légales.

Titre III. - Conseil d'administration
Art. 6. La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, actionnaires ou

non, nommés pour un terme qui ne peut excéder six ans par l'assemblée générale des actionnaires qui peut les révoquer

à tout moment.

Le nombre des administrateurs, la durée de leur mandat et leur rémunération seront fixés par l'assemblée générale des

actionnaires.

Art. 7. Le conseil d'administration élira parmi ses membres un président.

Le conseil d'administration sera convoqué par le président, aussi souvent que les intérêts de la société le requièrent. Il

doit être convoqué chaque fois que deux administrateurs le demandent.

Art. 8. Le conseil d'administration ne peut délibérer valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou

représentés, le mandat entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme ou télex, étant admis.

Les décisions du conseil d'administration seront prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés

à la réunion.

Le conseil d'administration a les pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes d'administration et de

disposition en conformité avec l'objet social.

Tous pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les présents statuts à l'assemblée générale des actionnaires sont

de la compétence du conseil d'administration. Le conseil d'administration est autorisé à payer des acomptes sur

dividendes en se conformant aux conditions prescrites par la loi.

Art. 9. La société est engagée en toutes circonstances par la signature conjointe de deux administrateurs, à moins que

des décisions spéciales n'aient été prises concernant la signature autorisée en cas de délégation de pouvoirs ou de

procurations données par le conseil d'administration conformément à l'article 10 des présents statuts.

Art. 10. Le conseil d'administration peut déléguer ses pouvoirs pour la gestion journalière de la société à un ou

plusieurs administrateurs, qui peuvent être nommés administrateurs-délégués.

Il peut aussi conférer la gestion de toutes les affaires de la société ou d'un département spécial à un ou plusieurs

directeurs et donner des pouvoirs

spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs mandataires, choisis parmi ses propres membres ou non,

actionnaires ou non.

Art. 11. Tous procès impliquant la société tant en demandant qu'en défendant, seront traités au nom de la société par le

conseil d'administration, représenté par son président ou par un administrateur délégué à cet effet.

Titre IV. - Surveillance
Art. 12. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires, nommés par l'assemblée générale des actionnaires

qui fixera leur nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur fonction qui ne pourra excéder six ans.

Titre V. - Assemblée générale
Art. 13. L'assemblée générale annuelle se tiendra à Luxembourg, à l'endroit indiqué dans les convocations, le quatrième

mardi du mois de juin à 9.00 heures et pour la première fois en l'an 2012.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale se tiendra le premier jour ouvrable suivant.



Titre VI. - Année sociale, Affectation des

bénéfices
Art. 14. L'année sociale de la société commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année, à

l'exception du premier exercice social, qui commence le jour de la constitution de la société et finira le trente-et-un

décembre deux mille XX

Art. 15. L'excédent favorable du bilan, déduction faite de toutes charges de la société et des amortissements, forme le

bénéfice net de la société. Sur ce bénéfice net, cinq pour cent (5 %) seront affectés à la réserve légale; ce prélèvement

cessera d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint dix pour cent (10 %) du capital social, mais devra être repris

jusqu'à entière reconstitution si, à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve a été entamé.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Titre VII. - Dissolution, Liquidation
Art. 16. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale des actionnaires. En cas de dissolution de la

société, la liquidation s'effectuera par un ou plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales, nommées par

l'assemblée générale des actionnaires, qui déterminera leurs pouvoirs et fixera leur rémunération.

Titre VIII. - Dispositions générales
Art. 17. Pour tous les points non réglés par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions de la loi du 10

août 1915 sur les sociétés commerciales et ses lois modificatives.

Souscription et Libération

Les statuts de la société ayant été ainsi constitués, les comparants déclarent souscrire l'intégralité du capital comme suit:

1) , préqualifiée, trois cent vingt-neuf actions,
329

2) , préqualifié, une action,
1

TOTAL: trois cent trente actions,
330

Toutes les actions ont été intégralement libérées par apport en espèces, de sorte que la somme de trente-trois mille euros

(33.000,-?) se trouve dès maintenant à la libre et entière disposition de la société, la preuve en ayant été fournie au

notaire instrumentaire.

Constatation

Le notaire soussigné constate que les conditions exigées par l'article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés

commerciales, telle que modifiée, ont été observées.

Assemblée générale extraordinaire

Les comparants préqualifiés, représentant l'intégralité du capital social souscrit et se considérant comme dûment

convoqués, se sont ensuite constitués en assemblée générale extraordinaire.

Après avoir constaté que la présente assemblée est régulièrement constituée, ils ont pris à l'unanimité les résolutions

suivantes:

1.- Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires à un.



2.- Sont nommés administrateurs:

a) Madame 

b) Monsieur 

3.- Est nommé commissaire aux comptes:

Luxembourg, 

4.- Le mandat des administrateurs et commissaire prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en

2015.

5.- Le siège social de la société est fixé à  Luxembourg, 


